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Vers une marginalisation 
des retraités

 A terme, c’est à une 
marginalisation des retraités que nous 
assisterons, marginalisation en termes 
de pouvoir d’achat mais aussi en 
termes de statut dans la société. 

Les dernières annonces d’Edouard 
Philippe, Premier ministre, sont 
un véritable casus belli pour les 

retraités. Le 26 août dans une interview 
au Journal du dimanche, il annonçait, 
ni plus ni moins, la fin du statut de 
retraité, la fin du distingo essentiel entre 
« personne âgée » et « retraité ».
Dans son propos il classait les pensions de 
retraite dans la catégorie des allocations 
sociales, niant le lien indéfectible entre 
salaire d’activité et pension de retraite. 

En effet, alors que jusqu’aux années 
1990 (2003 pour les fonctionnaires) 
les pensions évoluaient en fonction du 
salaire moyen (du point d’indice pour 
les fonctionnaires), puis ont évolué avec 
les prix, le Premier ministre annonce, 
aujourd’hui, la fin de toute règle. D’autant 
que n’existe aucune négociation, aucune 
concertation portant sur l’évolution des 
pensions avec les organisations syndicales 
ou associatives représentant les 16 millions 
de retraités. C’est le fait du prince !
Les retraités actuels, comme les futurs 
retraités, n’auront plus aucune garantie 
sur l’évolution du pouvoir d’achat de 
leur pension. A terme, c’est à une 
marginalisation des retraités que nous 

assisterons, marginalisation en termes 
de pouvoir d’achat mais aussi en 
termes de statut dans la société.
Non, le retraité n’est pas un « inactif » 
vivant aux crochets de ceux qui produisent 
la richesse. Il est à une étape de sa vie 
de salarié, à un moment où la société 
estime qu’il a droit au repos dans des 
conditions financières qui restent liées à 
son statut de salarié. C’est bien pourquoi 
la FGR-FP, comme la plupart des 
organisations de retraités et confédérations 
syndicales, estime que les pensions 
doivent évoluer en fonction des salaires.
Non la pension n’est pas, ne peut pas 
être une allocation sociale. Quand on 
parle d’une « personne âgée », c’est le 
statut biologique de la personne qu’on 
évoque et si elle est sans ressource, on 
lui accorde une allocation sociale. Mais 
lorsqu’on parle d’un « retraité », c’est alors 
le statut social qui est évoqué, statut lié, 
de fait, au statut de salarié. On est retraité 
parce qu’on a été salarié, qu’on a produit 
des richesses et versé des cotisations de 
retraite. C’est au nom de ces richesses 
produites et de ces cotisations versées 
que le retraité a des droits à pension.
Après les attaques que nous avonc 
connues ces dernières années, si 
les propositions du Premier ministre 
étaient mises en œuvre, c’est à un 
recul social de plus de 70 ans auquel 
nous assisterions mais aussi, à terme, 
à une marginalisation des retraités.
Ce n’est l’intérêt de personne, une société 
ne peut fonctionner harmonieusement en 
marginalisant un quart de ses citoyens.

  Paris, le 17 septembre 2018

Éditorial Michel Salingue, secrétaire général
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AC T U A L I T É

FONCTION PUBLIQUE

La revalorisation des pensions 
façon Macron
De pire en pire : une 
augmentation a minima des 
pensions de 0,3 % en 2019 
et 2020, sans règle et au bon 
vouloir du gouvernement, 
c’est une perte du pouvoir 
d’achat intolérable. Et 
même l’année blanche 
2018 est remise en cause.

E n respectant l’application de la 
loi de revalorisation des pen-
sions au 1er octobre, compte 

tenu de l’augmentation moyenne des 
prix à la consommation sur un an de 
1,28 %, l’indexation des pensions 
auraient dû être de 1,28 % . 
En reportant la revalorisation au  
1er janvier 2019 ( article 29 du PLFSS), 
cette mesure d’économie qui vient 
s’ajouter à la hausse de la CSG en 
janvier 2018, a accentué la dégrada-
tion du pouvoir d’achat des retraités.
Cette année blanche en 2018,déjà 
inacceptable, ne leur suffit pas. 
Compte tenu de l’inflation prévue 
par l’INSEE de 1,7 % pour 2019, les 
retraités pouvaient s’attendre à une 
revalorisation au 1er janvier 2020 au 
moins égale. Il n’en sera rien. C’est 
pire. Les déclarations du Premier 
ministre confirment que son gouver-
nement remet en cause l’indexation 
des pensions sur l’évolution de 
l’indice des prix puisqu’il proposerait, 
sans aucune règle précise, si ce n’est 
le choix du pouvoir en place, de ne 
revaloriser les pensions que de 0,3 % 
en 2019 et en 2020. 

UN ARGUMENTAIRE FALLACIEUX
Comment le Premier ministre ose-
t-il prétendre que “ les retraités ne 
sont pas perdants ” alors que cette 
indexation entraîne une perte de pou-

voir d’achat de 468 euros par an pour 
un retraité dont la pension s’élève à 
1 300 euros par mois, de 720 euros 
pour une retraite de 2 000 euros?
Comment les députés de la majorité 
peuvent-ils encore arguer d’une com-
pensation par l’exonération de la taxe 
d’habitation ? C’est leur leitmotiv. 
Cette exonération partielle (30 % 
cette année) ne touche pas l’en-
semble des retraités et ne concerne 
pas que les retraités. L’inflation l’a 
déjà fortement amputée. La désin-
dexation des pensions sur l’évolution 
des prix l’annihile dans la plupart des 
situations.

UNE MARCHE EN ARRIÈRE  
D’UN AUTRE SIÈCLE 
D’autres gouvernements ont déjà usé 
du stratagème du report de la date 
de la revalorisation des retraites mais 
les revalorisations reportées tenaient 
compte de l’inflation constatée. 
Pourtant, la loi qui institue l’indexa-
tion des pensions sur l’évolution de 
l’indice des prix ne garantit déjà pas 

le niveau de vie des retraités relative-
ment aux actifs.
Sans vergogne, ce gouvernement 
bafoue le principe sur lequel repose 
cette loi. La désindexation des 
retraites proposée, c’est un retour en 
arrière de plus de 70 ans.
En opposant les actifs, « ceux qui 
travaillent » et les retraités, « ceux 
qui ont travaillé », ce gouvernement 
détruit les fondements d’une société 
organisée socialement dans le res-
pect de tous. 

UNE RÉACTION VIVE S’IMPOSE
Il est plus que temps d’affirmer, avec 
l’ensemble des organisations syndi-
cales de retraités que pour garantir 
le pouvoir d’achat des retraités, une 
autre loi est possible. 
Il est plus que temps de dire haut et 
fort que la pension de retraite n’est 
pas une allocation sociale mais un 
droit du salarié retraité lié aux cotisa-
tions versées et aux richesses créées 
durant sa vie active.

 JEAN-PIERRE LANÇON

  La désindexation 
des retraites proposée, 

c’est un retour en 
arrière de plus de 

70 ans. 
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